
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1. La date qui affirme le principe d’égalité complète entre hommes et 

femmes en France est 1946. Il est inscrit dans la constitution de 1946 de 

la IVe République.  

2. Il a été nécessaire d’adopter d’autres lois par la suite, car dans les faits 

l’égalité hommes, femmes n’existait toujours pas.  

3. Dans le domaine professionnel l’égalité hommes femmes persistent, en 

effet les femmes cadres gagnent en moyenne 21% de moins que les 

hommes.  

4. Les explications non justifiées qui expliquent les inégalités 

professionnelles entre hommes et femmes sont nombreuses : certains 

employeurs pensent que les femmes travaillent moins bien que les 

hommes. Les femmes sont en arrêts lors de leurs grossesses, prennent un 

congé parental, qui ralentit leur carrière.  

5. Les inégalités entre les hommes et les femmes que l’on peut observer, 

notamment dans le domaine professionnel, avec des femmes qui gagnent 

généralement moins que les hommes, vont à l’encontre des valeurs de la 

République française, notamment la valeur d’égalité qui voudrait que les 

hommes et les femmes en toutes les circonstances et situations soient 

égaux en droits, et en traitements.  


